
 

 

 
Municipalité des Hauteurs 
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Les Hauteurs (Québec)  G0K 1C0 
Tél. : 418 775-8266  -   Fax : 418 775-4718 

leshauteurs@mitis.qc.ca 
www.municipalite.leshauteurs.qc.ca 

L’Info de septembre 2018 
 

Bonjour,  

 

L’été tire à sa fin et nous avons eu un été exceptionnel.   

 

RENTRÉE SCOLAIRE : J’aimerais souhaiter à tous une bonne rentrée scolaire, aux 

enseignants, aux élèves ainsi qu’aux parents. Par le fait même, soyez prudent sur les routes, 

nos enfants sont la relève de demain… 

 

100E : Durant ce merveilleux été, nous avons fêté nos 100 ans.  Que dire de plus, notre 

anniversaire a été souligné de succès, 4 jours fantastiques avec de belles retrouvailles, des 

souvenirs, de belles rencontres…  Bravo encore à tous, ensemble nous avons fait une fête 

formidable et inoubliable.  

Il nous reste des livres à vendre au coût de 20 $, ils sont disponible au bureau municipal. 

 

COMITÉ DES LOISIRS : Vous avez des idées, vous voulez faire partie d’un comité et ainsi 

vous impliquer, les loisirs sont en recrutement de bénévoles, Francis Ouellet (418) 798-4835  

 

BINGO CADEAUX : Dimanche le 23 septembre aura lieu un bingo cadeaux à la salle du club 

des 50 ans et plus.  De plus, prenez note que plusieurs activités, comme des jeux de cartes, 

pétanque à tout, table de pool et divers autres jeux sont commencer (depuis le 6 septembre) 

à la salle de l’âge d’or.  Bienvenue à tous.  Responsable Diane Banville au (418) 798-8230.  

 

 
MADA : Municipalité Amie Des Aînés recherchent des bénévoles pour former un comité. 

Vous êtes intéressé par le vieillissement actif, vous avez à cœur la qualité de vie des 

personnes de 50 ans et plus, vous connaissez bien leur réalité, ce comité est pour vous.  

Responsable Rachel Tardif, (418) 509-2308.   
 

 

INFO-PRÉVENTION 

Bulletin d'information en sécurité incendie  

______________________________________________________________ 

FEUX DE CUISSON 

Au Québec, près du tiers des incendies de bâtiments résidentiels débutent dans la cuisine. 

Ces incendies sont majoritairement causés par des erreurs humaines, des distractions, etc. 

Outre les brûlures, de lourdes pertes humaines et matérielles en découlent. Plusieurs 

événements malheureux peuvent être évités par de simples gestes préventifs. 

 

COMMENT PRÉVENIR LES FEUX DE CUISSON? 

 Fermez les appareils de cuisson lorsque vous devez quitter la cuisine ou votre domicile ; 

 Ne rangez pas d’objets dans le four ni sur le dessus de la cuisinière ; 

 Gardez un extincteur portatif à portée de main, à quelques mètres de la cuisinière, par 

exemple à l’entrée de la cuisine, et apprenez à l’utiliser ; 

 Conservez les articles en papier ou en plastique et les tissus loin des éléments 

chauffants ; 

 Gardez des mitaines de four, en bon état, à portée de main, mais à une certaine distance 

des éléments chauffants ; 

 Nettoyez régulièrement les appareils de cuisson et la hotte de cuisine. Une accumulation 

de graisse représente un danger d’incendie : 

o Si vous possédez un four autonettoyant, faites le nettoyage régulièrement ; 

mailto:leshauteurs@mitis.qc.ca
http://www.municipalite.leshauteurs.qc.ca/


 

 

o N’utilisez pas la fonction d’auto nettoyage si beaucoup de résidus se sont accumulés 

au fond du four. Ils pourraient s’enflammer car la température lors du nettoyage 

peut facilement s’élever à plus de 480°C (900°F) ; 

o Nettoyez régulièrement les récipients sous les éléments électriques de la 

cuisinière ; 

o Nettoyez l’intérieur de la hotte du poêle ainsi que l’extérieur. L’accumulation de 

résidus graisseux peut prendre feu. 

 

NE JAMAIS utiliser une casserole pour faire frire vos aliments. Utiliser toujours une 

friteuse certifiée CSA ou ULC munie d’un thermostat pour la friture de vos aliments. Lisez 

toujours les instructions de votre appareil avant l’utilisation. Chauffez l’huile lentement et 

éteignez la friteuse immédiatement une fois la cuisson terminée. 
 

QUOI FAIRE LORS D’UN FEU SUR LA CUISINIÈRE ? 

 Ne déplacez jamais un récipient dont le contenu est en flammes ; 

 Éteignez le feu en plaçant un couvercle de dimension appropriée sur le récipient. Utilisez 

une mitaine de four pour déposer le couvercle sur le récipient, car la vapeur ou les 

flammes peuvent vous brûler gravement ; 

 Si possible, fermez les éléments chauffants, incluant ceux du four ; 

 Fermez la hotte de cuisine ; 

 Appelez les pompiers, même si le feu semble éteint. Ce dernier pourrait s’être infiltré 

dans le conduit de la hotte ; 

 Si le feu est éteint, mais qu’il y a accumulation de fumée, ouvrez les fenêtres et les 

portes pour aérer et évacuez votre domicile ; 

 Si le feu se propage, fermez vite les fenêtres et les portes si vous en avez le temps, 

évacuez rapidement votre domicile et appelez le 911 ; 

 Remplacez ou faites inspecter votre cuisinière avant de la réutiliser. Faites de même s’il 

s’agit d’un autre appareil de cuisson. 

Texte : ministère de la Sécurité publique du Québec 

___________________________________________________________________ 

Pour information supplémentaire : 

Renaud Gagnon ou Korin Gagné 

Service de sécurité incendie et civile 

418 775-8445 

 

 

 

APPEL DE CANDIDATURES, 
OPÉRATEURS DE MACHINERIE D’HIVER 

 

La municipalité des Hauteurs cherche à combler des postes 

d’opérateurs de machinerie d’hiver pour assurer le déneigement des routes 

et faire toutes autres tâches connexes pour la saison 2018-2019. 

 

*Posséder un permis de classe 3 

*Être en mesure de remplir des rapports journaliers 

*Expérience comme conducteur, un atout 

*Être disponible de jour, soir, nuit et les fins de semaine 

*Débrouillardise 

*Salaire avantageux 

 

Faire parvenir votre C.V.  à l’attention de Mme Pascale Fortier au 

bureau municipal des Hauteurs ou par courriel : leshauteurs@mitis.qc.ca au 

plus tard le 4 octobre à 12h00.  
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